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La Lettre de l’Association Roger Garin 

(Les Amis du Long Séjour)

n°85

novembre  2006

Aujourd’hui, 30 octobre 2006, nous sommes au 145ème jour sans animatrice. Ne l’oublions pas.

Défendons les personnes âgées et fragiles auprès d’une société qui les oublie si vite. 

Vaccination antigrippale

Rappelons simplement que la vaccination antigrippale de l'entourage des personnes âgées fragiles est importante pour leur protection, probablement encore davantage que leur vaccination qui doit être systématique.

Le billet d’humeur du Docteur
Doit-on prendre une mine triste quand on vient visiter une personne âgée. Murmurer plutôt que parler ? Avoir peur des microbes que l’on pourrait transmettre à sa famille alors que, sauf cas particulier, c’est bien l’inverse qui peut se produire : nous amenons nos microbes à des personnes âgées fragiles.

Les personnes âgées ne nous transmettront pas leurs infections ni leur état de santé. Pas même leur vieillesse. 

Déridons nous ! Nous paraîtrons alors plus jeunes.
Un peu d’humour ?

Un témoignage. Quand on ne se voit pas vieillir :

"J’étais hier assise dans la salle d’attente pour mon premier rendez vous
avec un nouveau dentiste, quand j’ai remarqué que son diplôme était accroché
au mur.

Son nom étant inscrit, je me suis soudain remémorée un « grand brun » qui
portait ce nom. Il était dans ma classe de lycée quelques 40 ans auparavant,
et je me demandais si cela pouvait être le même garçon que j’avais
connu à l¹époque.

Mais quand je suis entrée dans son cabinet, j’ai immédiatement écarté cette
pensée de mon esprit. Cet homme grisonnant et dégarni au visage marqué par
de profondes rides était bien trop vieux pour avoir été mon amour secret.

Quoique...

Après qu’il a examiné ma dent,  je lui demandai si par hasard il n’était
pas allé au lycée Albert Camus de la ville.

-      « Oui », m’a-t-il répondu.
-      « Quand avez-vous passé votre bac ? » lui ai-je alors demandé.
-      « En 1965. Pourquoi cette question ? » répondit-il.
-      « Eh bien vous étiez dans ma classe ! » me suis-je exclamée !

Il m’a  alors demandé :

-      « Vous étiez professeur de quoi ? »
Réunion avec les bénévoles

La quarante-septième  réunion avec les bénévoles du service aura lieu le lundi 27 novembre 2006 de 10h30 à 12h à la Sibille du Centre Hospitalier d’Albi. 

Je vous rappelle qu’il s’agit ici d’une réunion régulière qui se tient depuis le jeudi 3 octobre 1996 afin de faire le point sur les problèmes des personnes âgées afin de leur venir au mieux en aide. Il ne s’agit donc pas d’une réunion associative. Elle est ouverte à tous les intervenants professionnels, bénévoles ou associatifs. 

Paroles d’une famille recueillie sur Gérialist, lieu de débat sur Internet :
Les aides soignantes ne doivent pas nous parler de ce qui concerne l'état de santé, je peux le comprendre, mais quelquefois et bien souvent je repars sans avoir d'information, l' infirmière étant invisible, trop occupée. Je ne peux y aller que les dimanches.

 

Je me dis alors : je téléphonerai, mais c'est pas pareil. Je ne sais pas à qui j'ai affaire et c'est pour cela que je ne mémorise pas  le personnel

 

Le personnel tourne sur tous les étages. Ainsi,  ma mère commence à être connue mais pas tous ses problèmes : l'infirmière ou l’infirmier va donc consulter son dossier et perd ainsi du temps. 

 

Ce fonctionnement sur la période courte d'hospitalisation est déjà agaçant, inquiétant pour les familles, mais sur le long séjour c'est très pesant, voire angoissant, épuisant. Il nous faudrait une personne référante.

 

La surveillante m'a dit de l'appeler mais je ne vais pas la déranger si ce n'est pas des urgences.

Le médecin, lui, est très difficile à joindre et son secrétariat aussi. Il m'a dit de le faire bipper, mais c'est pareil, je réserve cela pour les moments ou ça va très mal.

 

Quand je vais là-bas, je ne suis pas à l'aise;

J'aimerais pouvoir aller vers les soignants simplement et pouvoir demander ou en est l'état de santé de ma mère, comment elle vit ses journées, son état d'esprit, mais ce n'est pas souvent possible, certaines personnes semblent fuyantes. Pas le temps qu'ils disent ou pas a eux de répondre.

 

Je ne peux pas me fier totalement à ce que me dit ma mère, à cause de sa dépression, et sa cécité, elle interprète les événements et noircit les choses.

J'ai des indices par-ci-par-là, comme avec l’infirmière Claire : ma mère parle, se confie parfois au personnel et aussi à certains résidents.

Elle, elle me dit que les gens ne lui parlent pas, qu'elle est seule, qu'on s'occupe des gens plus gravement atteints.

 

J'ai demandé qu'un psychologue passe la voir, puis je l'ai appelé. Il est venu quelquefois et a de moins en moins le temps. 

 

Voilà, il n'y a pas de solution.

On subit. Déjà contents de trouver une place en long séjour mais une autre très grosse inquiétude se profile : le manque d'argent : les économies sont épuisées, comment allons nous faire?

C'est si cher l'hébergement dans ces services.

L'aide sociale? Oui, je connais, c’est un piège pour les familles.
Sortie spirituelle à Notre dame de la Drêche
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Le 2 Octobre 2006, à 13 heures, nous avons emprunté le minibus de la
M.A.P.A.D. pour faire une sortie avec quelques résidents du long
séjour : 5 résidents en fauteuil et 3 résidents valides ; le soleil était au
rendez- vous et la joie se lisait dans les yeux des uns et des autres...

La traversée de la ville fût commentée par M. Sarman et M.
Carillo : « c'est la cathédrale ! » « Là, c'est M. Untel et là j'y allais
pour mon travail ! » ; vous vous reconnaissez ? ajoute Madame Bardou, qui
a eu la gentillesse de nous accompagner... vous avez tous fait le
pèlerinage à pied vers le sanctuaire autrefois...
Après la grande côte, nous arrivons avec émotion sur le célèbre lieu de
pèlerinage albigeois. Nous reposons un peu avant d'entrer dans
l'église ou nous attend le Père José Maria prêtre franciscain brésilien
qui habite ici maintenant ; il nous raconte l'histoire du sanctuaire : la
vierge de la Drêche (900 ans), les peintures de la voûte, le caveau de
Monseigneur Gallibert ; et nous disons ensemble une dizaine de chapelet
puisque c'est le mois du Rosaire.

Le Père Jacques Caminade nous a rejoints et nous fait chanter un
chant à Marie.
Nous allons goûter dans une salle près de l'église et nous partageons
gâteaux, boissons et bonne humeur ; nous bavardons tous ensemble.
Sur le chemin du retour. Madame Arnal nous dit dans le bus : « En
repartant d'ici on devient plus vivant, un peu.. »
Merci à Françoise de nous avoir pilotés.

L'équipe d'aumônerie catholique de l'hôpital d'Albi

Voir aussi la photo de cette sortie à la page suivante.
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J'ai bien regu le DVD que vous avez eu 'amabilité de m’adresser, film de la soirée du 17
Juin dernier, organisée au profit des personnes &gées.

Je tiens a vous remercier pour cet envoi que j'ai beaucoup apprécié.

En vous renguvelant mes remerciements, je vous prie de croire, Docteur, & I'assurance de

ma considéfation trés distinguée, g
Tor de g AuM (g M’M
o

Thierry CARCENAC




Notre DVD encore apprécié
Nous nous faisons un plaisir de prêter le DVD de cette manifestation où s’est produit le groupe SONG d’Espalion. Voici ci-dessous une nouvelle réponse reçue.
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Vous voulez adhérer ou soutenir l’Association Roger Garin 

Vous pouvez vous adresser aux membres du bureau ou du Conseil d’Administration :

Madame Madeleine RAYNAUD, bénévole, Présidente d’Honneur,
Madame Régine JEANSELME, infirmière, Secrétaire,
Madame Françoise CAZAURANG, aide-soignante, Trésorière,
Docteur Bernard PRADINES, médecin, Président,

Vice-Présidents :

Madame Marthe CANDEIL, bénévole,
Madame Danielle SANCHEZ, bénévole,
Monsieur Gérard ANDRIEU, bénévole,
Monsieur René MANTEAU, infirmier,
Madame Lily GROC, bénévole.

Membre du Conseil d’Administration sans être membres du bureau :

Madame Béatrice BORIES, bénévole,
Madame Martine CHAPPERT, bénévole,
Madame Christiane GUIBERT, bénévole.

Je veux devenir adhérent(e) : je verse au moins 8 Euros, de préférence en libellant un chèque à Association Roger Garin.

Je veux faire un don : je le précise au dos du chèque.
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